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Communiqué de presse 
Juin 2022

Hellio préconise de doubler voire tripler le 
volume d’obligation pour relancer la rénovation 
énergétique afin d’atteindre les objectifs de 
réduction de consommation d’énergie, de 
décarbonation et d’indépendance énergétique 

CEE 

Depuis le début de l’année, le marché des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) est à la peine, avec un cours 
très bas qui impacte inévitablement le montant des primes. En cause, un stock de certificats très important, 
accumulé par les obligés en fin de 4ème période. En effet, ce stock fait suite à une surproduction due initialement à 
la crainte de ne pas atteindre les objectifs fixés et à la mise en place de dispositifs supplémentaires (bonifications 
types Coups de pouce, doublement du volume CEE en grande précarité énergétique, prolongement de la durée 
de la 4ème période) décorrélés des économies d’énergie réelles. 

Depuis plusieurs mois, les acteurs du secteur tirent la sonnette d’alarme auprès des pouvoirs publics pour 
demander une augmentation du volume d’obligation pour la 5ème période afin de relancer le dispositif. Un 
message qui pourrait avoir été entendu par le ministère de la Transition écologique puisque une annonce en ce 
sens semble se profiler dans les semaines à venir. Parmi ces acteurs, Hellio, acteur de référence de la maîtrise 
de l’énergie, appelle à doubler voire tripler le niveau d’obligation pour relancer la rénovation énergétique en 
faveur de l’efficacité énergétique afin d’arriver à l’indépendance énergétique, notamment dans les secteurs non 
résidentiels (industrie, tertiaire, transport, agriculture). Ces secteurs représentent 70 % de la consommation 
énergétique en France mais ne touchent que 30 % du dispositif CEE, tandis que le résidentiel ne représente que 
30 % de la consommation d’énergie en France, mais bénéficie de 70 % des Certificats d’Économies d’Énergie. 
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Les aides pour la rénovation énergétique divisées par plus de 2 en moins 
d’un an ! 
Alors que les ambitions affichées par la France en termes d’objectifs environnementaux sont très ambitieuses 
et font du pays un leader affiché au niveau européen, la réalité sur le terrain est bien différente.

Avec un budget de 5 milliards d’euros en 2021, le principal dispositif d’aides est celui des Certificats 
d’Économies d’Énergie, devant l’aide publique MaPrimeRénov’ qui pèse pour 2 milliards. Sur le principe des 
pollueurs payeurs, les fournisseurs d’énergie en France (Engie, Total, EDF, etc.) ont une obligation d’inciter 
financièrement les Français à réaliser des travaux de rénovation énergétique.

Or en moins d’un an, pour les mêmes travaux dans une même rue, entre deux foyers à la composition similaire 
(revenus et composition familiale équivalents), les aides à la rénovation énergétique ont été divisées par 
deux pour celui qui lance ses travaux en 2022 au lieu de 2021. Le reste à charge peut ainsi être multiplié par 
plus de dix sur des opérations, comme par exemple le changement de chaudière ou l’isolation de combles !

En 2021, il était très intéressant pour un ménage de se lancer dans des travaux de rénovation énergétique. Il 
l’est donc deux fois moins en 2022.

Un volume d’obligation jugé insuffisant 

Cette diminution des aides s’explique par deux principales causes : 

 Une baisse du volume de Certificats d’Économies d’Énergie obtenus par chantier ;

 Un prix unitaire de ces CEE qui a perdu 30 % de sa valeur en 2 ans, dû à un volume insuffisant d’obligations 
d’incitations financières à verser par les énergéticiens aux Français.

Ces deux effets provoquent ainsi une baisse de l’aide financière versée de plus de 50 % pour un même chantier.

«  Le dispositif des CEE est un dispositif vertueux pour tous 
les acteurs de la chaîne de valeur ! Aucun acteur n’a intérêt 
à minimiser une hausse du volume d’incitations financières. 
Soyons proactifs pour l’efficacité énergétique et la rénovation 
énergétique. L’énergie la moins chère et la moins polluante 
est celle que l’on arrête de consommer inutilement. Soyons 
ambitieux pour accélérer ces objectifs de réduction de 
consommation énergétique, pour atteindre au plus vite une 
indépendance énergétique. Nous pourrons ainsi ne plus être 
dépendant de pays producteurs comme la Russie et faire face 
au plus vite à la hausse des prix de l’énergie pour ainsi protéger 
le pouvoir d’achat des ménages français. Le dispositif CEE doit 
être la locomotive de la sobriété et de l’efficacité énergétique », 
souligne Pierre Maillard, président directeur général de Hellio. 

Pierre Maillard
Président directeur général de Hellio
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Pour rappel, le volume d’obligation sur la période 2022-2025 demandé aux énergéticiens est actuellement 
de 2 500 TWhc. Hellio et plusieurs acteurs de la filière, comme la Fedene1, ont émis une recommandation 
de triplement des économies d’énergie, tout en renforçant le dispositif et les prises de responsabilité des 
acteurs dans l’atteinte des économies d’énergie réelles. 

De son côté, la Convention Citoyenne pour le Climat2 a proposé de quadrupler l’objectif (3 à 4 fois), ce qui 
porterait l’obligation à bien plus de 6 000 TWhc. 

L’effort financier des particuliers pour la transition énergétique moins 
valorisé 

Les Français contribuent tous à l’effort pour la sobriété énergétique et la rénovation énergétique. Selon 
l’analyse de Hellio, jusqu’en 2021, l’effort moyen versé par chaque foyer français pour la transition énergétique 
représentait 5 % de ses dépenses énergétiques3, soit environ 170 € par foyer par an. En 2019, les ménages 
ont dépensé 1 602 € en énergie pour leur logement et 1 542 € en carburants en moyenne , soit un total de 
3 144  €4. Pour tout foyer ayant lancé des travaux de rénovation énergétique avec Hellio, une incitation 
financière moyenne de 1 815 € a été perçue, pour une réduction de consommation estimée à 21 % en moyenne, 
soit un gain financier de 336 € sur les factures d’énergie5.

Ainsi, pour avoir contribué à hauteur de 170 €, un foyer aura perçu un gain financier dès la première année 
de près de 2 000 €, et une économie de 170 à plus de 200 € sur les factures annuelles à venir, suivant 
l’évolution des prix de l’énergie.

En parallèle, les prix de l’énergie ont explosé, d’une intensité sans précédent. 
Entre l’été 2020 et mars 2022, les augmentations ont été les suivantes : + 75 % pour le gazole, + 55 % pour 
l’essence. Sans le bouclier tarifaire, elles auraient été de + 45 % pour l’électricité6 et + 78 % pour le gaz7. Ainsi, 
en pondérant les parts de chaque type d’énergie dans la consommation totale en France, Hellio précise que 
les Français pourraient subir en moyenne une hausse de 61 %.

Face à cette hausse des prix et à l’effondrement du cours des CEE de 30 %, la contribution des Français 
sur leurs achats d’énergie a mécaniquement chuté en pourcentage, passant de 5 % à 2,3 %, renforçant 
l’acceptabilité des Français dans l’effort à faire pour la sobriété énergétique.

Au-delà du volume d’obligation additionnel conséquent nécessaire, Hellio insiste sur l’importance de conserver 
un taux identique et non réhaussé de la part précarité de l’obligation. En effet, une réhausse de l’obligation 
précarité uniquement ne stimulera les travaux d’efficacité énergétique que dans le secteur résidentiel et 
laissera de côté les secteurs industriels, tertiaires, agricoles, transport et commerciaux, notamment à cause 
de la fongibilité des CEE précarité (un CEE précarité peut remplir l’obligation classique). Ces secteurs déjà 
très peu incités à l’efficacité énergétique ne bénéficient que de 30 % des aides financières du dispositif CEE, 
alors qu’ils représentent pourtant 70 % de la consommation totale d’énergie en France8 !

1 https://www.fedene.fr/wp-content/uploads/sites/2/2014/09/20171003-PROPOSITIONS-BD.pdf
2 https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/pdf/rf/ccc-rapport-final-seloger.pdf 3 
3 Prix du CEE répercuté dans les prix de l’énergie
4 https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-2021/3-depenses-en-energie#:~:text=Champ%20

%3A%20France%20enti%C3%A8re%20(y%20compris%20DROM).,-Source%20%3A%20SDES%2C%20Bilan&text=En%202019%2C%20les%20
m%C3%A9nages%20ont%20d%C3%A9pens%C3%A9%20en%20moyenne%201%20602,en%20chaleur%20distribu%C3%A9e%20par%20
r%C3%A9seau.

5 Enquête Tremi 2020, exploitation SDES, calculs Pouget Consultants
6 https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/01/11/le-gouvernement-face-a-l-urgence-absolue-des-prix-de-l-electricite_6108972_3234.

html#xtor=AL-32280270-[default]-[android]
7 https://www.sudouest.fr/economie/energie/prix-du-gaz-sans-la-protection-du-bouclier-tarifaire-il-continue-a-s-envoler-10573004.php
8 https://www.hellio.com/actualites/communiques/hellio-hausse-consommation-energetique-industrie-obligations-cee
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À propos de 
Hellio

Hellio est l’acteur historique de référence de la maîtrise de l’énergie. Pionnier du marché des 
économies d’énergie en France (métropole et Outre-Mer), Hellio ambitionne de permettre 
au plus grand nombre de maîtriser son énergie : le groupe se démarque par le savoir-faire, 
l’innovation et la culture métiers de ses équipes sur toute la chaîne de valeur de l’efficacité 
énergétique. Avec son réseau d’artisans RGE agréés, Hellio œuvre pour simplifier les démarches 
et apporter des solutions sur-mesure pour tous les consommateurs d’énergie - des particuliers 
aux entreprises, en passant par les collectivités locales - et ce pour tous les types de bâtiments 
et leurs équipements.

Indépendant, expert et ancré dans la transition énergétique au quotidien, Hellio prend part 
à l’effort de relance pour faire de l’énergie de demain, une énergie positive et d’impact, au 
service de tous.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.hellio.com

De leur côté, EDF, Total Énergies et Engie, ont appelé les Français à baisser leur consommation :

« La meilleure énergie reste celle que nous ne consommons pas », soulignent les trois dirigeants qui appellent 
à « une prise de conscience et à une action collective et individuelle pour que chacun d’entre nous – chaque 
consommateur, chaque entreprise – change ses comportements et limite immédiatement ses consommations 
énergétiques, électriques, gazières et de produits pétroliers ».
Ils souhaitent le lancement d’un « grand programme d’efficacité énergétique ».

Une prise de position recadrée par le commissaire européen au marché intérieur, Thierry Breton, qui estime 
qu’« il revient aux Etats » d’inciter les citoyens à la sobriété énergétique10.

9 https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/06/26/totalenergies-edf-et-engie-appellent-les-francais-a-consommer-moins-d-
energie_6132060_3244.html

10 https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/crise-du-gaz-quand-thierry-breton-recadre-engie-edf-et-
totalenergies-923508.html


